
 
VENDREDI 20 JUIN 2014 

8h30 à 10h30 

 

 

INVITATION – PETIT DEJEUNER 
 

 

 

 

Cette rencontre sera l’occasion d’échanger sur les particularités d’une procédure d’indemnisation 

parfois méconnue des patients et des acteurs de santé. 

 

Au regard de nos expériences et pratiques respectives, cette matinée mettra en lumière toutes les 

étapes de cette phase amiable : 

- la saisine de la Commission, 

- l’expertise,  

- l’avis de la Commission et ses suites. 

 

Elle sera clôturée par la présentation de quelques jurisprudences récentes et marquantes en matière de 

responsabilité médicale. 

 

 

Cet événement aura lieu le vendredi 20 juin 2014 de 8 h 30 à 10 h 30 à l’adresse suivante : 

 

RACINE NANTES 

33, rue Lamoricière 

44000 NANTES 
 

Vous pouvez vous inscrire ou signaler votre indisponibilité en répondant à ce mail et ce,  

avant le 15 juin 2014. 

Contact : mptronchet@racine.eu 

Tél. : 02.40.48.02.86 

 

 LES ACCIDENTS MEDICAUX ET 

LA COMMISSION DE CONCILIATION ET 

D’INDEMNISATION (CCI) : 

Spécificités d’une procédure non-contentieuse 

 

FLASH JURISPRUDENCE : 

Quelques décisions marquantes (2013/2014)  

en matière de responsabilité médicale 

 

 

 

 

 

 

Emilie BUTTIER 

Avocat - Associé 

 

 

 

Stéphane BAIKOFF 

Avocat - Collaborateur 
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